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Précisions sur le Régime 2

Madame, monsieur,

Je souhaite préciser la mise en œuvre du régime 2 d’entrées et sorties de l’établissement. Le règlement intérieur dit
que dans le régime 2, les entrées et sorties coïncident avec l’emploi du temps habituel des élèves. En dehors des
horaires de l’emploi du temps habituel, les élèves sont alors sous la responsabilité des responsables légaux.
Cependant, certains élèves sont présents dans l’établissement en dehors de leur emploi du temps habituel. C’est
un contournement du règlement intérieur, car vous demandez à vos enfants d’aller en étude au lieu de les
prendre en charge comme le régime 2 le demande. Néanmoins, ils sont accueillis et l’appel est effectué.
Contrairement aux élèves en régime 1, vous n’êtes pas prévenus de l’absence de votre enfant en étude car il n’est
pas censé être présent.L’établissement ne peut donc garantir que votre enfant en régime 2 est bien dans
l’établissement.

Bien cordialement
C. BORNERT, Principal
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